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Le Petit Echo Bouzigaud 
Mairie de Bouzigues 04.67.78.30.12 - Fax : 04.67.78.32.10 

Lundi, Mercredi, Vendredi de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h30 
Mardi et Jeudi de 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 18h00 

Email : mairie.bouzigues@wanadoo.fr 
www.bouzigues.fr 

 
Le mois d’octobre sonne la reprise des activités culturelles, sportives et de loisirs dans notre village. 
Jeunes et moins jeunes trouveront le loisir qui leur convient grâce au guide des activités proposé en 
supplément de ce numéro et qui apportera tous les renseignements nécessaires sur les cours 
dispensés : lieux, horaires… 
Avec le concours des différentes associations qui proposent une multitude de choix dans le domaine 
sportif ou culturel, Bouzigues est un village dynamique. 
A cette occasion, l’espace St Nicolas accueillera, au premier étage, les ateliers de danse, gym, yoga 
et judo dans 2 salles claires et rénovées.  
Cette nouvelle organisation permet d’avoir une meilleure gestion du planning des salles 
communales. 
Pour votre équilibre, bougez et mangez équilibré ! Entre la reprise des activités et la semaine du 
goût, la consigne sera bien respectée à Bouzigues ! 

 
 

La Rédaction 
 
 

RENSEIGNEMENTS UTILES 
 

Sapeurs Pompiers   : le 18 ou 112        Urgences              : le 15 
 

Cab. Médical        : 8, Rue du 8 Mai 1945   Pharmacie ROSAY  : 6, Rue Seguin  
 Tél  : 04.67.78.31.50              Tél  : 04.67.78.33.63 
 

Dentiste D. HUGOT: 923, RN 113    Pharmacie de Garde : 04.67.33.67.97 
 Tél  : 04.67.51.35.85  
       Centre de Dialyse     : Av A.Bouat 
Kiné W. ALLEGRE  : 8, Rue de la République              Tél :  04.67.78.30.03 
 Tél : 04.67.78.39.49   
       Infirmiers :          Tél : 06.87.82.21.43 
Ecole Tél : 04.67.78.31.16     
       ALAE/ALSH :     Tél : 04.67.78.42.34 
 
Crèche Tél : 04.67.18.91.62    La Poste :      Tél : 04.67.78.30.00 
       Gendarmerie :     Tél : 04.67.43.80.11 
 

SDEI  Tél : 0 810.363.363    EDF/GDF:       Tél :  0 801 003 434 
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TELETHON 
Une réunion de préparation pour le Téléthon 2008 est fixée le Vendredi 3 octobre à 18h30, à la 
Maison des Gens de l’Etang. Cette réunion a pour principal objectif d’établir le programme des 
Journées des 5 et 6 Décembre prochains et de rassembler les bénévoles de cette manifestation. Si 
vous avez des idées, si vous avez envie de vous investir dans une noble cause, n’hésitez pas à vous 
rendre à cette rencontre. 

 

DANSE AFRICAINE 
Une nouvelle activité va voir le jour au sein du Foyer Rural : la  « Danse Africaine ». Une 
séance découverte sera présentée par Carine Agussol (professeur diplômée d’Etat) et son 
percussionniste le Jeudi 9 Octobre de 19h30 à 21h à la salle St Nicolas. Si le nombre de 
participants est suffisant (10 personnes minimum), cette activité sera maintenue par le 
Foyer Rural. Renseignements auprès du professeur : 06.61.90.29.31 
 
 

AEROMODELISME 
Les amateurs de vol libre, circulaire ou radiocommandé ont maintenant leur club : l’Aéro-Model 
Club de Thau. Basé sur la commune de Loupian, un terrain adapté à cette discipline accueille tous 
les passionnés de modèles réduits d’avions pour leur permettre de faire voler leurs appareils et de 
vivre des sensations fortes. 
Pour tout renseignement, vous pouvez contacter G. JACQUES au : 06.85.38.61.32 
  
 

LES GALAPIANS  

L’association « les Galapians » a le plaisir de vous faire part de son déménagement. Depuis août, 
cette association d’éducation à l’environnement (créée en 1999) a quitté le bord de la nationale et 
s’est installée au cœur du village, au 18 Grand’Rue Etienne Portes, dans les locaux de l’ancienne 
boucherie. C’est dans ce  nouveau cadre que sont conçus les projets d’éducation à l’environnement 
pour petits et grands du bassin de Thau. L’équipe est composée de Marina Correia, animatrice en 
environnement, Jean-Michel Manibal, animateur spécialisé sur le goût et Aura Penloup, directrice. 
N’hésitez pas à aller à leur rencontre et à participer à leurs prochaines animations, notamment 
pendant la semaine du goût du 13 au 19 octobre où seront réalisées, dans leur local, de nombreuses 
recettes à base de produits régionaux. Vous retrouverez également les Galapians pour un atelier du 
goût, le Dimanche 19 Octobre, lors du Marché des Saveurs. 
Contact : Les Galapians : 18, Grand Rue Etienne Portes – Tél : 04.67.51.40.26- Fax : 
04.67.51.30.60 Mail : galapians@wanadoo.fr 
 

 

MARCHE DES SAVEURS 
Pour clôturer la semaine Nationale du Goût, le Marché des Saveurs prendra place sur 
le quai du port de pêche, le dimanche 19 octobre près du Musée, pour présenter au public les 
produits du terroir d’une vingtaine d’artisans et producteurs locaux : huîtres et moules de Bouzigues, 
vins, chocolats, confitures, charcuteries et autres vont donner l’eau à la bouche des plus gourmands.  
Outre le marché, un atelier de cuisine sera animé par l’association les Galapians, le Dimanche matin  
à la Maison des Gens de l’étang. Savoir faire, qualité et gastronomie seront les maître-mots de cette 
journée. A ne manquer sous aucun prétexte ! 
Pour participer aux ateliers du goût, il est nécessaire de s’inscrire en Mairie (04.67.78.30.12) car 
les places sont limitées.   
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LES SENATORIALES, ON EN PARLE ... 

Le 21 septembre dernier ont eu lieu les élections sénatoriales. Les grands électeurs ont désigné une 
partie des sénateurs, notament dans l’Hérault où 4 sièges étaient à pourvoir. Mais qui sont les grands 
électeurs ? Il s’agit des députés, des conseillers généraux et régionaux et surtout les délégués des 
conseils municipaux des communes (communes entre 500 et 1499 habitants : 3 délégués). Pour 
Bouzigues, les délégués à ces élections sont : le Maire, M. Louis Higounet, Mlle Danielle 
Archimbeau et Mme Patricia Brunel. 
 Le Président du Sénat remplace le Président de la République en cas de vacance du 
pouvoir. Il est donc le deuxième personnage de l’Etat.  
Le rôle des sénateurs est : d’élaborer et d’adopter des lois, de réviser la constitution, de 
contrôler l’action gouvernementale et d’être le garde-fou des institutions. Le Sénat a été conçu pour 
contrebalancer les importants pouvoirs de l’Assemblée. Si les députés sont les représentants des 
électeurs, les sénateurs sont ceux des collectivités locales et surtout ceux des (petites) communes. 
Les sénateurs de l’Hérault élus à l’issue du vote du 21 septembre sont : M. Raymond  COUDERC, 
Mme Marie-Thérèse BRUGUIERE, M. Robert TROPEANO, M. Robert NAVARRO. 
 

DEPISTAGE 
Le Mammobile sera présent à Bouzigues le Vendredi 3 Octobre prochain, de 9h à 18h (sans 
interruption), sur la Place du Port. Le dépistage du cancer du sein concerne toutes les femmes 

de 50 à 75 ans. Renseignements au 0 800 801 301  
 

INFORMATIONS  
La communication de Bouzigues se doit d’être actuelle, efficace, précise, esthétique et 
vivante. C’est pourquoi la commune s’est dotée d’un journal électronique à diodes lumineuses. Les 
informations municipales et associatives s’affichent depuis peu de temps sur un panneau 
électronique situé avenue Alfred Bouat, devant l’école primaire. Ce panneau diffuse en continu à la 
population des informations et des renseignements utiles pour tous. Pour tout renseignement sur les 
règles d’utilisation, vous pouvez contacter la Mairie au 04.67.78.30.12 
 

CNRACL 
La Caisse Nationale de Retraite des Agents des Collectivités Territoriales procède au 
renouvellement de son conseil d’administration en décembre 2008. L’élection de ses membres élus a 
lieu dans le cadre d’un vote par correspondance pour les agents affiliés en activité et à la retraite. La 
Caisse des Dépôts a établi les listes électorales dans le cadre de sa mission d’organisation du scrutin.   
Toutefois, les agents retraités qui le souhaitent peuvent venir vérifier leur présence sur les listes 
électorales en Mairie. 
 

COMITE DES FÊTES 
La saison automnale est là. Il est temps de programmer les festivités pour 2009. Le Comité des Fêtes 
du village cherche de nouveaux membres pour mettre en place et organiser les manifestations à 
venir. Certes, si les idées nouvelles sont importantes, les bonnes volontés sont indispensables. Une 
réunion sera tenue le Vendredi 24 Octobre à 18h30, en Mairie, Salle des Mariages pour 
essayer de recenser les idées novatrices, de réfléchir ensemble à leur faisabilité et de 
regrouper les forces vives qui souhaitent s’investir pour le bon déroulement des 
manifestations du Comité des Fêtes (Marché des Saveurs, Réveillon de la St Sylvestre, 
Brocantes, St Pierre, St Jacques, Fêtes du 14 juillet) 
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VACANCES DE TOUSSAINT 

Le Centre de Loisirs « Le Naissain » ouvrira ses portes du 27 au 31 Octobre, de 8h00 à 17h30. Au 
programme de nombreuses activités seront proposées aux enfants : activités manuelles, jeux 
collectifs, sport et aussi des sorties ludiques. 
Un programme détaillé sera disponible auprès de l’équipe de l’ALSH et les inscriptions devront être 
réalisées avant le lundi 20 octobre dernier délai. 

Pour tout renseignement, vous pouvez contacter Isabelle PAQUE 
A l’ALSH «  le Naissain » : 04.67.78.42.34 

  
 
 

PHOTOS D’ECOLE  
Dans le cadre du centenaire de l’école de Bouzigues, une exposition-photos va être 
réalisée. C’est pourquoi un appel est lancé à tous les élèves (jeunes et moins jeunes) qui 
ont fréquenté l’école de Bouzigues pour qu’ils ressortent leurs photos de classes et 
enrichissent cette exposition. 
Renseignements auprès de la Mairie : 04.67.78.30.12 
 
 
 

BIBLIOTHEQUE  
A partir du Mardi 7 Octobre, la bibliothèque passe aux heures d’hiver et sera ouverte au public tous 
les mardis après-midi de 15h à 17h. Pour permettre l’accès  à un plus large public , la bibliothèque 
sera également ouverte tous les premier samedis du mois de 9h30 à 11h30 

 
 

CHANT ET COUNTRY 
L’association l’Art en Scène propose des cours de chant et de Danse Country. Il est encore temps de 
s’inscrire car il reste encore quelques places dans les ateliers. Pour tout renseignement, vous pouvez 
vous adresser au 04.67.43.65.32. 
 
 
 

CALENDRIER DES  MANIFESTATIONS 
MOIS D’OCTOBRE :  
  3.10   : - Dépistage du Cancer du Sein : Mammobile, de 9h à 18h, sur le Port 

: - Réunion de préparation du Téléthon, à 18h30, à la Maison des Gens de 
l’Etang. 

  9.10   : Découverte de la Danse Africaine, à 19h30, à la salle St Nicolas. 
18.10   : Conseil d’Administratif du Club Nautique de Bouzigues, à 10h à la Maison  

des Gens de l’Etang. 
19.10  : Marché des Saveurs, organisé par le Comité des Fêtes, de 10h à 18h, sur le 

Quai du port de Pêche. Atelier du Goût à la Maison des Gens de l’Etang. 
24.10  : Réunion du Comité des Fêtes, à 18h30, dans la Salle des Mariages. 
Du 27.10/31.10 : Vacances de Toussaint : Ouverture de CLSH le Naissain, de 8h à 17h30. 
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Le point sur l’ALAE/ALSH 
Accueil de Loisirs Associé à l’Ecole- Accueil de Loisirs sans Hébergement 

 

Depuis des décennies, en France, la vie s’est organisée autour de deux institutions, à savoir, la 
famille et l’école. Le rôle du milieu familial est prépondérant et irremplaçable, et l’école a une 
influence décisive puisqu’elle est le seul espace éducatif commun aux enfants. Au cours des 
dernières années un accueil collectif complémentaire est apparu nécessaire aux familles et au milieu 
éducatif. Entre la famille et l’école existe un espace de vie où l’enfant peut retrouver ses camarades, 
se construire, jouer, découvrir. Ainsi est né le CLAE/CLSH appelé aujourd’hui  ALAE/ALSH. 
 

L’ALAE/ALSH dans les locaux scolaires 
Les travaux débutant sur le terrain riverain aux locaux de l’ALAE début septembre, il a semblé 
impératif au Maire et à ses adjoints de déplacer les enfants dans les bâtiments scolaires, comme dans 
la plupart des communes de France. 

� Quelles sont les raisons de ce choix ? 
- Pour la SECURITE des enfants : beaucoup d’engins et de camions circulent au ras des portes 
d’accès de l’ancien local. Les enfants, accompagnés du personnel, auraient dû passer au milieu des 
poids lourds pour aller et venir de la cantine ou de l’école. Par conséquent, il n’y a plus de traversée 
de l’Avenue Alfred Bouat, ce qui est  un soulagement pour les parents.  
- Pour la SALUBRITE des lieux : la poussière soulevée par les travaux aurait pénétrée facilement 
dans les locaux de l’ancienne cave coopérative où était l’ALAE/ALSH et l’hygiène n’aurait pas été 
totalement respecté pour les enfants. Le bâtiment rénové de l’école est parfaitement isolé et permet 
un entretient facile des salles. 
- Pour la SANTE des enfants : en intégrant les locaux de l’école, les enfants sont préservés de 
certaines nuisances comme la poussière ou le bruit, qui peuvent entraîner certains désagrément sur 
leur santé et leur bien être : allergies, gêne dû au bruit… 
- Pour une meilleure ACCOUSTIQUE  : dans les salles de l’école, les enfants ne seront pas 
dérangés par le bruit généré par les divers engins présents sur le chantier.  

� Pourquoi utiliser les locaux de l’école ? 
- Pour une meilleure UTILISATION de l’espace disponible : l’ensemble des bâtiments scolaires 
(Maternelle et Elémentaire) comporte 9 salles de classe. 6 classes uniquement sont occupées par les 
instituteurs (2 en maternelle et 4 en élémentaire). Il semblait sage d’utiliser les 3 salles vides et 
neuves restantes pour accueillir les petits écoliers de Bouzigues en dehors du temps scolaire. 
- Pour LIMITER  les déplacements des enfants : comme dans nombre de communes françaises, et 
dans la plupart de celles de la Communauté de Communes du Nord Bassin de Thau, l’ALAE/ALSH 
se trouve dans l’enceinte de l’école. Ainsi, les écoliers ne sortent plus de l’école pour rejoindre 
l’ALAE/ALSH. Les enfants qui bénéficient du soutien scolaire (de 16h30 à 17h) n’auront que 
quelques pas à faire pour être pris en charge par l’équipe de l’ALAE (qui se trouve dans le même 
bâtiment) et attendre l’arrivée de leurs parents. 
- Pour BENEFICIER de locaux modernes et équipés : Dans l’école élémentaire : 1 sas d’accueil, 
1 salle des maîtres, 5 salles de classes, 1 préau couvert, 1 cour, des toilettes séparées filles/garçons. 
Dans l’école maternelle : Au Rez de Chaussée : l’espace d’accueil, le bureau de la Direction, 1 
dortoir, 1 salle de motricité, 2 classes avec espace de rangement, des toilettes enfants séparées 
filles/garçons,2 toilettes pour handicapés,1 ascenseur. Au 1er étage : 1 espace cuisine, 1 salle de 
restauration, 2 classes, 1 bibliothèque, 1 salle informatique avec 6 ordinateurs, 1 bureau de 
surveillance du préau couvert de la maternelle, des toilettes séparées filles/garçons et handicapés. 
 

Ces espaces sont partagés par les 150 enfants de l’école, leurs 6 enseignants et les 2 ATSEM de 
l’école maternelle qui occupent actuellement à plein temps 6 salles de classes. Avec l’intégration de 
l’ALAE/ALSH dans les locaux de l’école, il reste encore une classe inoccupée.  
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INFOS MUNICIPALES... SUITE 
 

• Parking de l’école : Le Maire et ses Adjoints, dans leur souci de limiter les désagréments 
dus aux travaux qui ont lieu actuellement sur le parking de la cave coopérative, ont choisi 
de  réorganiser le stationnement à cet endroit. Un marquage au sol, pour délimiter des 
places de stationnement, a été effectué devant la cave coopérative par la CCNBT qui a 
décidé elle-même du jour de réalisation du marquage en fonction de son planning de 
travaux. Il a été également proposé d’ouvrir la cour des Algécos aux véhicules des 
enseignants mais cette proposition a été refusée. Les inconvénients occasionnés ne sont 
pas négligeables, toutefois de plus en plus de parents amènent leurs enfants, à pied, 
jusqu’à l’école. A quand un « pédibus » qui pourrait accompagner les écoliers qui habitent 
un peu loin des écoles ? Réflexion à suivre… 
 

• Assainissement Autonome (SPANC) : Le 24 septembre dernier a eu lieu en mairie, une 
réunion sur la gestion de l’assainissement non collectif (utilisation de fosses sceptiques) 
sur le périmètre de la CCNBT et notamment sur la commune de Bouzigues. Bon nombre 
d’usagers concernés par ce service étaient présents lors de la présentation effectuée par le 
prestataire de service, la SDEI. En effet, une réglementation récente demande aux 
communes de mettre en place un Service Public d’Assainissement Non Collectif 
(SPANC) qui a pour principale mission de s’assurer que le traitement des eaux usées de 
ces installations est effectué conformément à la réglementation en vigueur. Cette réunion 
a également permis de présenter la tarification de ce service en fonction des prestations 
demandées. Il est conseillé à toutes les personnes qui utilisent ces installations de prendre 
rendez-vous avec la SDEI 0810 363 363. Pour tout autre renseignement, vous pouvez 
contacter la Mairie : 04.67.78.30.12 et prendre rendez-vous avec Olivier Archimbeau. Des 
plaquettes d’information sont également disponibles en Mairie. 

 
• Police Portuaire : Le port de Bouzigues est un port départemental. A ce titre, le Conseil 

Général a décidé de renforcer la surveillance de ces ouvrages. Il a nommé un agent qui 
appliquera les règles de police portuaire. En priorité, consigne lui est donnée de faire 
respecter la bonne distribution à l’année des anneaux. Le règlement de police du port de 
Bouzigues est en cours de finalisation par des juristes désignés par le Conseil Général ; ce 
dernier prendra effet dans un avenir proche. 

 

• Port de Plaisance : Les travaux de renforcement de la digue Sud-Est sont maintenant 
achevés. La dernière phase, le renforcement du musoir de cette jetée, a nécessité 27 tonnes 
de rochers pour renforcer ce bout de digue contre les coups de butoir des eaux de l’étang 
lorsque le vent marin souffle en tempête. 

 

•  Salle Associative Saint-Nicolas : Les aménagements des deux salles qui vont accueillir les 
activités de Danse, Gym, Judo et Yoga sont maintenant terminés : tatamis neufs et 
protection, miroirs et barres. Comme promis, l’ouverture de ce bâtiment aux associations 
concernées se fera à partir du 1er octobre. Bon sport à toutes et à tous! 
 

• Chemin des Aiguilles : Le dernier tronçon de 8 mètres de linéaire qui assure la jonction de 
la Rue de la république vers le chemin des Aiguilles a été cimenté. Fini les trous et les 
bosses! Les promeneurs à pied et à vélo peuvent circuler en toute sécurité. 

 
 
 


